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Aucun associé n'étant marié sous un régime de communauté de biens, les dispositions de
l'article 1832-2 du Code civil ne sont pas applicables.

ARTICLE 7- CAPITAL SOCIAL

Le capital social est fixé à mille euros (I 000 euros).

Il est divisé en I OO parts de 1 O euros chacune, lesquelles sont attribuées com.me suit

- à EURL CAPE TECHNIQUE,
cinquante parts sociales en pleine propriété, ci 50 parts
numérotées 1 à 50

à EURL ARCC,
cinquante parts sociales en pleine propriété, ci 50 parts
numérotées 51 à 1 OO

Total égal au nombre de parts composant le capital social · 1 OO parts sociales

Conformément à la loi, les associés déclarent expressément que les 1 OO parts sociales
présentement créées sont souscrites en totalité par les associés, et qu'elles sont réparties entre
les associés dans les proportions indiquées ci-dessus.

ARTICLE 8 - MODIFICATIONS DU CAPITAL SOCIAL

I. Le capital social peut, sur décision de l'Assemblée Générale Extraordinaire, être augmenté
par la création de parts nouvelles ou par l'élévation du montant nominal des parts existantes,
soit au moyen d'apports en numéraire ou en nature, soit par compensation avec des créances
liquides et exigibles sur la Société, soit par incorporation de bénéfices ou réserves.

2. Il peut également être réduit, sur décision de l'Assemblée Générale Extraordinaire, au
moyen de l'annulation, du remboursement ou du rachat des parts existantes ou de leur échange
contre de nouvelles parts d'un montant identique ou inférieur, ayant ou non la même valeur
nominale.





























  

EURL ARCC  
Représentée par Monsieur Alexandre ROBBE 

EURL CAPE TECHNIQUE  
Représentée par Monsieur Alexandre COMTE 
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